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Lu et conseillé

Grand Paris – avis d'expert

L e compte rendu des débats
publics sur le projet de
réseau de transport du

Grand Paris (Grand 8), publié le
31 mars, est assez décevant car on
y trouve peu de traces des riches
contributions d'experts en urba-
nisme, aménagement et transport.
L'un d'eux, MarcWiel, urbaniste

chevronné, avait pourtant alimenté
le débat en décembre dernier avec
son ouvrage Le Grand Paris – Pre-
mier conflit né de la décentralisation,
L'Harmattan.
Ce livre permet de prendre de la
hauteur par rapport à des idées
simplistes parfois ancrées dans
l'esprit des décideurs et souvent
avancées dans le cadre du projet
du Grand Paris.
L'auteur résume d'abord le

contexte institutionnel français,
résultat d'une histoire multisécu-
laire de centralisation, unique en
Europe (un secrétariat d'Etat alle-
mand pour le Gross Berlin serait
inconcevable !). Il critique les
méthodes d’intervention urbanis-
tique de l’Etat et pointe les défauts
de la décentralisation intervenue
après 1981.En éparpillant les com-
pétences, celle-ci n'a pas su créer
une organisation efficace des
acteurs institutionnels, surtout en
Ile-de-France.
Analysant les rapports entre les
différentes variables de l'aménage-
ment urbain, l'auteur met en évi-
dence les interactions entre la
mobilité et la (re)localisation des
acteurs urbains (ménages, entre-
prises) et balaye quelques mythes
et idées reçues :
- Il est illusoire de penser que la
mobilité facilitée fait gagner du
temps – elle peut même en faire
perdre – car les localisations

s'adaptent aux conditions de
mobilité.
- Pour résoudre les problèmes de
congestion, il ne suffit pas de rem-
placer la voiture par les transports
en commun, il est tout aussi
important de passer par une
modération sélective des vitesses
et par le péage.
- Le renchérissement des loge-
ments provient surtout de la dis-
cordance habitat/emploi, qui induit
une spécialisation sociale et fonc-
tionnelle croissante des terri-
toires. Pour maîtriser le problème
du logement, il ne suffit pas de
construire davantage de loge-
ments sociaux : c'est leur localisa-
tion qui importe avant tout.
- La planification urbaine ne régule
rien sans des politiques publiques
“amont” (politique foncière, enca-
drement de la localisation des
acteurs) qui allègent d’autant les
politiques publiques “aval” (poli-
tique de la ville, mobilité, loge-
ments sociaux).

Sont passés en revue les qualités
et les défauts du SDRIF de 2008 –
source du conflit institutionnel sur
le Grand Paris – ainsi que la
consultation des 10 équipes d'ar-
chitectes en 2008, court-circuitée
par l'équipe de Christian Blanc.
L'auteur n'est pas tendre avec ce
dernier, dont la vision tient de la
croyance et repose sur l'incanta-
tion. Pour l'auteur, la mise en place
d'un ensemble de clusters – à sup-
poser qu'elle soit souhaitable – ne
nécessite nullement de les inter-
connecter par un métro style
Grand 8.
En outre, l'idée qu'une telle struc-
ture puisse faire doubler la crois-
sance économique lui paraît
absurde : si c'était vrai, cela se sau-
rait ! Et d'en conclure qu'on joue
donc bien ici sur un registre de
communication qui part de l'igno-
rance collective pour fabriquer
des mythes mobilisateurs et de se
demander comment autant d'es-
prits intelligents aient pu se laisser
berner.
Enfin, Marc Wiel propose des

pistes pour une meilleure décen-
tralisation, permettant de régler
les problèmes que l'architecture
institutionnelle actuelle est inca-
pable de résoudre. En particulier, il
préconise une réforme de la fisca-
lité locale privilégiant les politiques
urbaines “amont” et redéfinissant
la répartition des compétences
entre des institutions rénovées.
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Le Grand Paris – Premier conflit né de la
décentralisation, Marc Wiel, ed. L'Har-
mattan, 236 p., 22 €.
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